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Bonjour Madame, Monsieur 
                                             Mon nom est Serge Beaulieu, je suis un 
producteur agricole dans la municipalité d’Ormstown , région de St-Jean-
Valleyfield. 
Agriculteur de 3ième génération et j’assure une 4ième génération puisque 
mon fils est maintenant intégré au joyau familial depuis l’an 2000. 
Bientôt un autre membre de la famille sera à son tour intégré au sein de 
l’entreprise. 
Actuellement, nous sommes 3 actionnaires. 
Notre entreprise agricole permet à 3 familles de s’auto-suffir et de 
s’épanouir dans un milieu sain. 
 
Avant de devenir actionnaire avec mon frère de la ferme familial, nous 
avons travailler au sein de l’entreprise. Ainsi, le transfert complet de 
l’exploitation à la 3ième génération s’est échelonné sur une période de 18 
années. 
Aujourd’hui, nous sommes tous les 3( actionnaires) très fiers de notre 
ferme. 
Notre entreprise est une exploitation agricole diversifiée, nous sommes en 
production laitière, grande culture, légumes de transformation et 
acéricole. 
 
 
 
Mesdames, Messieurs, les commissaires, je désires porter votre attention 
sur 2 sujets dans ce court mémoire. 
 
 
POINT #  1 = La diversité des entreprises 
 
 
POINT # 2 = La production acéricole 
 
 
 
 
 



 
 
 
 
 
 
 
 
POINT # 1 
 
 
 
 
Actuellement, il existe un système de protection du revenu pour les 
producteurs agricoles. Ce système est financé par les gouvernements 
fédéral et provincial ainsi que par les producteurs agricoles. 
Ce programme est administré par la Financière agricole du Québec. 
Ce programme se nomme le PCSRA. Il existe aussi le programme ASRA 
pour les productions stabilisées. 
Dans le cas de notre entreprise, nous avons dû scinder la production 
acéricole afin que le système de protection minimal du programme PCSRA 
puisse s’appliquer. 
Nous sommes convaincus qu’il y a  sûrement un moyen d’adapter les 
règles de la financière pour que les productions qui ne sont pas stabilisées 
puissent bénéficier d’une couverture dans l’avenir. 
Il faut continuer d’appuyer les entreprises diversifiées en agriculture.  
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 



 
POINT #2 
 
 
 
Aujourd’hui, notre entreprise acéricole compte 23000 entailles. Nous 
avons toujours persister à développer la production acéricole. 
C’est grâce  aux décisions qui ont été prises par l’ensemble des 
producteurs acéricoles qu’aujourd’hui nous profitons d’une stabilité 
rassurante dans ce domaine. 

• Stabilité dans le prix 
• Stabilité dans l’approvisionnement aux transformateurs 
• Stabilité dans le revenu aux producteurs 
• Stabilité dans les ventes au détail( ½ production annuel est destinée  

À la vente au détail) 
 
En 1985, notre entreprise a vendu du sirop d’érable à 3.00$ la livre, en 
1992, nous avons vendu notre sirop d’érable à 1.00$ la livre…… 
Notre entreprise s’est retirée temporairement du marché de la vente au 
détail car le marché était saturé. Une guerre de prix était à ce moment là 
incontrôlable. 
Ce n’est pas de cette façon qu’on arrive à développer une production. 
 
Heureusement, aujourd’hui les transformateurs investissent plus que 
jamais afin de développer leur capacité de transformation, grâce à la 
stabilité des approvisionnements. 
Les producteurs acéricoles, eux, sont très optimistes face à l’avenir de la 
production, suite à l’intensité des efforts collectifs des producteurs. 
Grâce aux outils qu’ils se sont donné. La vente au détail est en nette 
progression, la vente du produit en vrac est maintenant beaucoup mieux 
gérer. L’agence de vente, le contingent, la promotion et le système qualité 
que se sont offert les producteurs acéricoles sont des moyens qui font que 
l’industrie acéricole se porte bien. 
 
 
 
 
 
 
 



 
 
 
 
 
 
Depuis quelques mois, quelques producteurs / transformateurs ont fait des 
demandes d’exemptions. Rappelons-nous 1992, l’anarchie la plus 
complète s’était installée dans l’industrie. Il nous a fallu trimer dur, nous 
les producteurs acéricoles afin de reconstruire une certaine harmonie au 
niveau de cette production. 
Il est impératif que les règles votées par l’ensemble des producteurs 
acéricoles demeurent afin d’assurer la stabilité de cette production unique 
au monde  
 
 
Serge Beaulieu 
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